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Comité Directeur du C.R.C.K.N.A. 
Jeudi 2 mars 2023 

Visio-conférence TEAMS – 18h30 
 

Participants : Alain Simon, Daniel Lafitte, François Desclaux, Jean-Yves Moustrou, Micheline 
Beloeil, Patrick Bechtold, Thierry Mouraud, Stéphane Pradeau 
 

Techniciens : Yves Narduzzi, Catherine Aderkaoui, Dominique Laurent, François Gréhan, 
Dominique Massicot. 
 

Invités : Sophie Sanderre Motard (cabinet comptable) 
 
Excusés : Frédéric Boob, Jean-Yves Courtiade, Philippe Vallaeys, Francis Cohort, Ronan 
Tastard, Stéphanie Rivière, Marceau Faget 
 
Quorum : le quorum est atteint (1/3 des membres) avec la présence de 8 membres du 
Comité Directeur sur 18. Le Comité Directeur peut délibérer. 
 

Ouverture du Comité Directeur par Alain Simon 
 

Comptes de résultat 2022 
 
Présentation par Madame Sanderre-Motard : intervention tardive du Commissaire aux 
Compte (hier) qui a impliqué quelques modifications. 
 
Comparaison 2021-2022 : déficit de 3905 euros pour 2022 => comptes quasi à l’équilibre. 
2021 : excédent de 71996 placés en réserves comme prévu lors de l’Assemblée Générale 
 
Diminution de 9,2% des produits d’exploitation (dont -22% des subventions) ; mais en 2021 
le CRCKNA avait pu bénéficier de subventions exceptionnelles ce qui explique cette 
« diminution » en 2022 en l’absence de subventions exceptionnelles. => les subventions sont 
passées de 52,9% à 45,2% de la totalité des produits. 
 
Augmentation de 11% des charges d’exploitation ; à noter + 19,3% des carburants et frais de 
mission ; +35,9% pour les charges de personnel (désormais 5 ETP) ; et augmentation 
significative des aides aux licenciés et structures. => charges de personnel désormais 40,4% 
des charges. 
 

 Résultat d’exploitation déficitaire de 10565 euros 
 Résultat financier en augmentation 
 Résultat exceptionnel de 5521 euros dû à des transferts de subventions 2022 
 Résultat net global de -3905 euros en 2022. 

 
Présentation des principaux indicateurs : 
Fond de roulement net global : il est quasiment stable à hauteur de 195 K€ 
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Besoin de fond de roulement : il devient positif de 2 K€ - pas de déséquilibre 
Trésorerie nette : 193 K€ contre 209 K€ en 2022 => légère baisse 
Association quasi autonome sans emprunt 
Capacité d’autofinancement est désormais de 4981 euros => toujours positive 
190 jours de trésorerie disponible désormais contre 187 en 2022 => quasi stabilité. 
 
Question relative aux véhicules : le Comité a désormais 3 véhicules tous payés (2 à 
Angoulême et 1 à Pau) – 1 véhicule sera à remplacer d’ici la fin de l’olympiade. 
 

 Validation du Codir à l’unanimité des présents. 
 
 

Convention d’objectif Région Nouvelle Aquitaine 2023 

 
Dossier déposé fin janvier : 9 actions pour un montant total demandé 47500 euros ; 
Investissement pour un total de 5882 euros et accompagnement des manifestations à 
hauteur de 10 000 euros. 
 
A noter une action « la Région Terre de Jeux » à hauteur de 3000 euros inclus dans les 47500 
euros. 
 
Le correspondant de la Région est désormais JH Aeschimann – réponse normalement en 
mai. 
 

PSF 2023 
 
Date de clôture : 27 avril 2023 
L’enveloppe PSF est en diminution par rapport à 2022, mais l’enveloppe territoriale n’est pas 
encore connue. 
La conférence des territoires devra se situer entre le 2 mai et le 26 mai 

 Proposition du mardi 16 mai – date validée à l’unanimité. 
 
Les années précédentes, le CRCKNA avait appliqué un bouclier pour les CDCK (d’une année 
sur l’autre, limitation des pertes). 

 Proposition de garantir 80% du montant de leur valeur – proposition validée. 
 
A noter le CRCKNA aura l’obligation d’engager une action dans la thématique des JO 2024. 
Souhait d’un renforcement des actions des CDCK en direction de la pratique sportive (et 
limiter le cloisonnement entre les territoires) 
 

Budget prévisionnel 2023 
 
Reprise des mêmes bases de 2022. 
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Budget des charges 390 211,99 euros 
Budget des recettes : 371 461,99 euros 
 

 Comme pour l’an passé, proposition de couvrir le déficit prévu sur les fonds de 
réserve. 

 L’an passé le prélèvement voté portait sur 14 000 euros => le prélèvement final s’est 
monté à 3900 euros. 

 Souhait de ne pas diminuer pour l’instant le volume des charges, mais la situation 
économique va nous imposer d’accroitre les mutualisations entre les structures 
(CRCK, CDCK voire club) – par exemple sur un même site stage DES et CEL ; sur un 
même lieu, stage CDCK et CRCK, voire optimisation des coûts d’utilisation des bassins 
entre SLA et DES sprint.  

 
 Validation du budget présenté – accord pour présentation à l’AG de Libourne. 

 

AG du CRCKNA – LIBOURNE – 18 mars 2023 
 
Présentation des résolutions : 

1. Approbation des PV des 2 AG 
2. Approbation du rapport moral 
3. Comptes annuels 2022 
4. Budget prévisionnel 2023 
5. Cotisation – proposition de maintien des 50 euros 
6. Désignation des représentants du CRCKNA à l’AG de la FFCK le 1er avril 
7. Candidatures éventuelles aux postes vacants (féminins compte tenu de nos statuts) 
8. Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes à faire voter 

 
Invitation des élus locaux de Libourne : invitation à la journée avec un temps d’échange 
(souhait de rencontrer les représentants de la fédération) 
 
Proposition d’un temps de débats autour des JO 2024 en remplacement du temps de 
présentation des commissions sportives. 
 

Réflexion sur les problématiques de niveau d’eau sur notre territoire 
 
Depuis l’an dernier, l’eau se raréfie avec des annulations – déplacement de courses par 
exemple, des stages remis en question… 
 

 Quelle anticipation ?  
 France 2024 classique à Treignac à la Pentecôte et sprint et N1 à Pâques sur Uzerche 

– un site qui va nécessiter une préparation très en amont coté lâchers d’eau 
notamment et l’entretien de la rivière => Dominique Laurent est mandaté pour la 
question de l’entretien du parcours de Vigeois Estivaux (la Vézère n’est plus une 
priorité pour le syndicat qui gère l’entretien de la rivière => le CDCK va envoyer un 
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courrier au président du Conseil Départemental pour maintenir ce parcours ouvert 
inscrit au sein de la CDESI) 

 A noter les bonnes relations que le CRCKNA entretient avec la SHEM pour les lâchers 
sur le Larrau – nécessaire que les clubs soient présents sur les lâchers prévus pour 
2022. 

 

Questions diverses 
 
. Des travaux sont menés actuellement sur la digue du parcours de Saint Pé de Bigorre => un 
équipement avec une commande de vannes facilité 
 
. Présentation du programme de la finale jeune => il sera transmis à l’ensemble des 
membres du CoDir pour retour avant le 23 mars afin de validation. Proposition de passer 
cette année à des équipes de 6 et des équipes de panachage entre CDCK. Appel à 
candidature pour l’accueil de la manifestation 2024. Souhait de la présence des présidents 
des commissions régionales sportives lors de la finale. 
 
. Souhait d’une amélioration des relations entre commissions sportives et jeune. 
 
La séance est levée à 20h30 

Rapporteur de séance : D. Massicot 
Le Secrétaire François Desclaux 


